
Compte-rendu de la réunion intermédiaire du comité de quartier Primevères/ Savigny
du 15 mars  2018 

salle 1 

Présent(e)s   pour la Ville     :   

 Nathalie Bayon : Adjointe au Maire, en charge de la tranquillité publique et de l'accès aux 
droits ;

 Pôle citoyenneté.

Présent(e)s     :  

 7 conseillers du comité de quartier ;

Plusieurs conseillers du comité de quartier souhaitent avoir un rôle plus constructif. 

Les points évoqués sont     :  

1) Point relevant du Pôle Urbain     :  

 rue d’Aulnay,   présence d’une barrière Ville installée devant une terrasse illégale pour la
délimiter, les conseillers souhaitent que cette barrière soit retirée car il s’agit d’un commerce
privé. De plus elle se situe sur une voie pompier et donc constitue un danger.

2) Divers points cadre de vie relevant des Services Techniques :  

 École des Primevères, les conseillers demandent de repeindre le passage piétons devant
l’école des Primevères ;

 Rue des Eglantiers, présence d’une baignoire sur le sol ; 
 Rue des ramiers  : des camions et véhicules stationnent sur le trottoir et empêchent les

piétons de passer,  ceux-ci  doivent  emprunter la chaussée.  Les enfants de l’école Perrin
empruntent cette route quotidiennement, la maîtresse d'école se positionne sur la chaussée
pour  sécuriser  les  élèves.  Il  est  demandé une  réactivité  des  gardes urbains  suites  aux
signalements des véhicules mal stationnés et l’installation d’une barrière anti- stationnement.

 à l'angle de l'avenue Lucien Gelot, l’école maternelle Perrin, devant l’allée JFK, place
du 8 mai 1945 et de la  route d’Aulnay,route d’Aulnay, souvent la présence de dépôts sauvages, sacs
poubelles, qui ne sont pas ramassés. Les habitants souhaitent une réactivité des services
de la Ville.

 Rue de la renaissance : demande d’installation d’une corbeille de rue car il s’agit d’une rue
fréquentée  par  des  collégiens,  les  habitants  retrouvent  beaucoup  de  canettes  et  de
morceaux de papiers.dans les jardins. 

 Boulevard  Lucien  Gelot  à  l'angle  de  l'avenue  de  l'Aurore  et  de  la  rue  de  la
Renaissance,  les véhicules arrivent  à vive allure depuis le boulevard Lucien Gelot,  des
accidents ont eu lieu.  Il  s’agit  d’une rue très empruntée par les mamans,  les habitants
demandent installation d’un ralentisseur     ;  

 côté  rue  de  la  Renaissance,  demande  d'aménagement  de  la  sortie  de  véhicules  du
supermarché Oasis, il y a un danger avéré pour la traversée des enfants en direction du
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collège  Painlevé.  Cette  rue  est  dangereuse,  car  empruntée  à  vive  allure  par  les
automobilistes. Les conseillers estiment qu’il est nécessaire d’aménager cette rue pour la
rendre plus sûre. 

 lutte contre les dépôts sauvages : pour lutter contre les dépôts sauvages, une conseillère
propose  une communication pour les nouveaux arrivants et  de monter une action « ville
propre ».  Il  leur  semble  que  les  dépôts  ont  fortement  augmenté  ces  derniers  mois 
engendrant des problèmes sanitaires, des pollutions visuelles, des sols. 

 Quartier de Primeveres/Savigny, les conseillers signalent que des riverains se plaignent
des déchets jetés dans le quartier. Les conseillers demandent plus de corbeilles de rue aux
intersections pour éviter que les détritus soient jetés par terre . 

 Rue Lucien Gelot, le panneau « attention les enfants » n’est pas visible, il est perché très
haut et se confond avec le décor.

 Devant les écoles, les conseillers souhaitent l’installation de figurine « Arthur et Zoé » pour
assurer une meilleure sécurité aux abords des écoles. 

 Mme Bayon explique que la Ville n'a pas la possibilité de financer cet achat. La ville ne peut
pas poser des figurines Arthur et Zoé devant les écoles car le coût est trop élevé. Il a été
demandé à ce que le CTM étudie la possibilité de fabriquer des figurines comme celles de
Aulnay

 Rue  de  la  Renaissance,     demande  de  remplacement  d’un  panneau  place  handicapée
endommagé.

3) et du Pôle Tranquillité Publique   :

 dans l’angle de la rue des ramiers et de la rue des églantiers, les conseillers souhaitent
la mise en place de barrière anti-stationnement. Les voitures se garent sur les trottoirs, les
handicapés,  les  poussettes  ne  peuvent  pas  passer  et  une  institutrice  se  positionne
fréquemment au milieu de la rue pour faire passer les enfants. 

 Rue Michelet, Chemin de Savigny, rue des Primevères, stationnement anarchique sur les
trottoirs, les habitants souhaitent la verbalisation des véhicules sur les deux côtés des rues ;

 Les conseillers demandent la verbalisation des gros camions qui abîment les trottoirs,
les conseillers s’étonnent du manque de verbalisation de la Police Municipale.

 Rue de l’Aurore vers la rue Lucien Gelot, les conseillers souhaitent une meilleur visibilité
de la bande de stop, ce stop est très régulièrement non respecté, il y a une mise en danger
de personnes âgées qui habitent dans cette rue.

5) Point divers     :  

 Proposition  de  la  part  des  habitants  de  mieux  impliquer  les  agents  territoriaux  dans  le
signalement de dysfonctionnement cadre de vie qu’ils constatent. Comment procéder ? 

 Les conseillers souhaitent savoir si l’étude de santé est finalisée et s’ils  peuvent y avoir
accès ? 

 École Maternelle de Perrin, une conseillère propose de recouvrir la toile verte qui recouvre le
grillage de l’ école. En effet, pour protéger les enfants des regards directs de la rue, une toile
a été mise en place. 

 Le conseil d’école a accepté la proposition du comité de quartier de recouvrir les bâches
vertes.  

 Signalement d’un dysfonctionnement sur la ligne téléphonique de la Ville ?

Décision d'ordre du jour pour la prochaine réunion publique du jeudi 17 mai à 19 h :
• Renouvellement  des conseillers de quartiers
• Point sur la gestion des déchet et encombrant dans la Ville 
• Présentation de la mise en place de la fibre optique 
• Point divers
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